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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
concernant la gestion du domaine public fluvial et portant

a) modification

•	 de	la	loi	modifiée	du	28	juillet	1973	portant	création	d’un 
service de la navigation,

•	 de	la	loi	modifiée	du	31	mars	2000	concernant	l’adminis- 
tration	et	l’exploitation	du	port	de	Mertert,

•	 de	la	loi	du	19	décembre	2008	relative	à	l’eau,

•	 de	la	loi	modifiée	du	14	juillet	1966	sur	l’immatriculation 
des	bateaux	de	navigation	intérieure	et	l’hypothèque	flu- 
viale, et

•	 de	la	loi	modifiée	du	28	juin	1984	portant	réglementation 
de	la	police	de	la	navigation	intérieure,	des	sports	nau- 
tiques	et	de	la	natation;	et

b) abrogation

•	 des	articles	1er,	2	et	5	de	 l’arrêté	du	Directoire	exécutif 
du	13	nivôse	an	V	(2	janvier	1797)	sur	la	navigation	et	les 
chemins	de	halage;

•	 de	 la	 loi	 du	 6	 frimaire	 an	 VII	 de	 la	 République	 une	 et 
indivise	 (26	 novembre	 1798)	 relative	 au	 régime,	 à	 la 
police	et	à	 l’administration	des	bacs	et	bateaux	sur	 les 
fleuves,	rivières	et	canaux	navigables;

•	 de	l’arrêté	royal	du	3	mai	1817	concernant	la	navigation 
et	le	flottage	sur	les	rivières	du	Grand-Duché;	et

•	 de	 la	 loi	du	29	 janvier	1890	concernant	 l’aliénation	des 
terrains	faisant	partie	du	domaine	public	dans	la	Moselle 
et	 la	partie	navigable	de	 la	Sûre,	ainsi	que	des	anciens 
lits	de	ruisseaux	abandonnés

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR	LE	CONSEIL	D’ÉTAT

(13.12.2016)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’État, du 7 décembre 2016 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

26.1.2017
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PROJET DE LOI
concernant la gestion du domaine public fluvial et portant

a) modification
•	 de	la	loi	modifiée	du	28	juillet	1973	portant	création	d’un 

service de la navigation,
•	 de	la	loi	modifiée	du	31	mars	2000	concernant	l’adminis- 
tration	et	l’exploitation	du	port	de	Mertert,

•	 de	la	loi	du	19	décembre	2008	relative	à	l’eau,
•	 de	la	loi	modifiée	du	14	juillet	1966	sur	l’immatriculation 
des	bateaux	de	navigation	intérieure	et	l’hypothèque	flu- 
viale, et

•	 de	la	loi	modifiée	du	28	juin	1984	portant	réglementation 
de	 la	 police	 de	 la	 navigation	 intérieure,	 des	 sports	 nau- 
tiques	et	de	la	natation;	et

b) abrogation
•	 des	 articles	 1er,	 2	 et	 5	 de	 l’arrêté	 du	Directoire	 exécutif 
du	13	nivôse	an	V	(2	janvier	1797)	sur	la	navigation	et	les 
chemins	de	halage;

•	 de	 la	 loi	 du	 6	 frimaire	 an	 VII	 de	 la	 République	 une	 et 
indivise	 (26	 novembre	 1798)	 relative	 au	 régime,	 à	 la 
police	 et	 à	 l’administration	 des	 bacs	 et	 bateaux	 sur	 les 
fleuves,	rivières	et	canaux	navigables;

•	 de	l’arrêté	royal	du	3	mai	1817	concernant	la	navigation 
et	le	flottage	sur	les	rivières	du	Grand-Duché;	et

•	 de	 la	 loi	 du	 29	 janvier	 1890	 concernant	 l’aliénation	 des 
terrains	faisant	partie	du	domaine	public	dans	la	Moselle 
et	 la	 partie	 navigable	 de	 la	 Sûre,	 ainsi	 que	 des	 anciens 
lits	de	ruisseaux	abandonnés

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 7 décembre 2016 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 12 juillet 2013, 21 juin 
et 15 novembre 2016;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 13 décembre 2016.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES


